
Quels sont les risques de détournement de clientèle via LinkedIn
au Luxembourg ?

Réponse courte

Les risques de détournement de clientèle via LinkedIn concernent principalement la violation de l'obligation de

loyauté du salarié envers son employeur pendant la relation de travail, ainsi que la concurrence déloyale ou la

violation du secret des affaires après la rupture. L'utilisation de LinkedIn pour solliciter ou attirer les clients de

l'employeur, publier des contenus incitatifs ou exploiter des contacts professionnels acquis durant l'emploi peut

constituer un manquement grave, justifiant un licenciement pour motif grave (art. L.124-10 du Code du travail).

Après la fin du contrat, le risque subsiste uniquement si une clause de non-concurrence ou de non-sollicitation a

été valablement prévue. En l'absence de telles clauses, le salarié ne peut être sanctionné que si ses démarches

relèvent d'une concurrence déloyale caractérisée, notamment par la sollicitation active et ciblée de clients de

l'ancien employeur. Les juridictions luxembourgeoises apprécient au cas par cas l'intention, la nature des démarches

et l'impact sur la relation commerciale.

Définition

Le détournement de clientèle correspond à toute action, généralement déloyale, par laquelle un salarié tente de

transférer ou capter la clientèle de son employeur au profit d'un tiers ou de lui-même. Sur LinkedIn, ce risque se

manifeste par l'utilisation du réseau professionnel pour solliciter, informer ou attirer les clients de l'employeur, que

ce soit pendant ou après la relation de travail, en violation des obligations légales ou contractuelles de loyauté et

de non-concurrence.

Ce comportement peut inclure la sollicitation directe de clients, la publication de contenus incitatifs ou

l'exploitation de contacts professionnels acquis dans le cadre du contrat de travail. La notion de détournement

implique une intention de nuire ou de concurrencer l'employeur de manière illicite.

Questions fréquentes

Après la rupture du contrat, le salarié peut-il librement contacter d'anciens clients ?

Le risque subsiste uniquement si une clause de non-concurrence ou de non-sollicitation a été valablement prévue (article L.125-8 du
Code du travail). En l'absence de telles clauses, le salarié ne peut être sanctionné qu'en cas de concurrence déloyale caractérisée.

Comment l'employeur peut-il prévenir le détournement de clientèle ?

Il est recommandé de sensibiliser les salariés, d'intégrer des clauses spécifiques sur la confidentialité des données clients, de prévoir si
nécessaire des clauses de non-sollicitation valides (durée, portée géographique, contrepartie financière) et d'assurer la traçabilité des
accès.
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Pendant le contrat, quelles obligations s'imposent au salarié sur LinkedIn ?

Le salarié est tenu à une obligation générale de loyauté envers son employeur. Il ne peut utiliser LinkedIn pour solliciter les clients, publier
des contenus incitatifs ou exploiter des contacts professionnels acquis durant l'emploi sans risquer un licenciement pour motif grave
(article L.124-10).

Que faire en cas de suspicion de détournement de clientèle ?

Il faut réunir des preuves tangibles (captures d'écran, correspondances LinkedIn) et agir rapidement, notamment par la voie d'une action
en référé ou d'une plainte pénale pour abus de confiance ou vol de données. La consultation d'un spécialiste est conseillée.

Quels sont les risques de détournement de clientèle via LinkedIn au Luxembourg ?

Les risques concernent la violation de l'obligation de loyauté pendant la relation de travail, ainsi que la concurrence déloyale ou la
violation du secret des affaires après la rupture. L'utilisation de LinkedIn pour solliciter ou attirer les clients de l'employeur peut constituer
un manquement grave.

Quels textes encadrent le détournement de clientèle via LinkedIn ?

L'article L.124-10 (motif grave), l'article L.125-8 (clause de non-concurrence), l'article L.251-1 (égalité) du Code du travail, le règlement
(UE) 2016/679 (RGPD), la loi du 1er août 2018 et la loi du 26 juin 2019 sur la protection des secrets d'affaires.

Conditions d’exercice

Les conditions juridiques applicables au risque de détournement de clientèle via LinkedIn sont résumées ci-dessous.

Phase Obligation Référence

Pendant le

contrat
Obligation générale de loyauté envers l'employeur

Jurisprudence

luxembourgeoise

Après la rupture Non-concurrence/non-sollicitation uniquement si clause valable Art. L.125-8 Code du travail

Toujours
Interdiction de concurrence déloyale et violation du secret des

affaires
Loi du 26 juin 2019

Toujours Respect du RGPD et de la protection des données clients Règlement (UE) 2016/679

Toujours Non-discrimination et égalité de traitement Art. L.251-1 Code du travail

Modalités pratiques

Les principales formes de détournement de clientèle observées sur LinkedIn sont résumées ci-dessous.

Forme de détournement Exemple concret

Sollicitation privée Messages directs à des clients pour les inciter à changer de prestataire

Publication ciblée Annonces visant à transférer la relation commerciale

Création de structure concurrente Annonce d'une offre concurrente à l'audience acquise chez l'ancien employeur

Exploitation de données Extraction ou utilisation de données clients issues du réseau LinkedIn

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1


La frontière entre l'usage légitime du réseau personnel et l'exploitation abusive des contacts professionnels est

appréciée au cas par cas par les juridictions luxembourgeoises.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de :

Sensibiliser les salariés aux risques liés à l'utilisation de LinkedIn et à la gestion des contacts professionnels.

Intégrer des clauses spécifiques dans les contrats de travail ou règlements internes concernant la

confidentialité des données clients et la gestion des réseaux professionnels.

Prévoir, si nécessaire, des clauses de non-sollicitation ou de non-concurrence, en respectant strictement les

conditions de validité prévues par le Code du travail (durée, portée géographique, contrepartie financière).

Assurer la traçabilité des accès aux fichiers clients et la protection des données sensibles, conformément à

la législation sur la protection des données.

En cas de suspicion de détournement, réunir des preuves tangibles (captures d'écran, correspondances

LinkedIn) et agir rapidement, notamment par la voie d'une action en référé ou d'une plainte pénale pour abus

de confiance ou vol de données, selon la gravité des faits.

L'encadrement humain des processus de surveillance et de sanction est indispensable pour garantir le respect des

droits fondamentaux des salariés.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-10 Code du travail Licenciement pour motif grave

Art. L.125-8 Code du travail Clause de non-concurrence

Art. L.251-1 Code du travail Égalité de traitement et non-discrimination

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données clients

Loi du 1er août 2018 Protection des données (Luxembourg)

Loi du 26 juin 2019 Protection des savoir-faire et informations commerciales

Avant toute action disciplinaire ou contentieuse liée à l'utilisation de LinkedIn, il est fortement conseillé de consulter un spécialiste du

droit du travail luxembourgeois afin de sécuriser la procédure et d'éviter tout risque de contestation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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